
      1

LA LOI EUROPÉENNE SUR LES OCÉANS  
Assurer l’avenir des océans de l’Europe 

L’avenir de l’Europe en matière de sécurité, de compétitivité et de résilience 
se jouera également en mer.

 
 
Les mers européennes sont au cœur de la sécurité alimentaire, des infrastructures énergétiques, du transport maritime, 
des économies côtières et de millions d’emplois à travers l’Union. Pourtant, les écosystèmes marins continuent de se 
dégrader malgré des décennies de législation et d’engagements politiques. Le bon état écologique (BEE) n’a pas été atteint 
et une gouvernance fragmentée continue de compromettre la mise en œuvre effective des politiques existantes. Ce déficit 
de mise en œuvre devient une vulnérabilité stratégique pour l’Europe, en affaiblissant la productivité du secteur des 
pêches, les infrastructures offshore, les chaînes d’approvisionnement maritimes et la stabilité des communautés côtières. 
À l’heure où la concurrence géopolitique s’intensifie et où les pressions exercées sur les ressources marines s’accentuent, 
l’Europe ne peut se permettre une gouvernance des océans insuffisante. La loi européenne sur les océans offre ainsi 
l’occasion de passer des engagements à l’action, en veillant à ce que 100 % des eaux de l’Union européenne soient gérées 
de manière durable dans le respect des limites écologiques.
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Deux impératifs stratégiques pour la loi européenne sur les océans

1. Faire de la sécurité écologique le fondement de la stratégie maritime de l’Europe

Des écosystèmes marins sains constituent une infrastructure naturelle stratégique qui sous-tend la sécurité alimentaire, 
la transition énergétique, l’économie océanique et la compétitivité à long terme de l’Europe. La sécurité écologique devrait 
dès lors être reconnue comme une condition stratégique de la sécurité économique et de l’autonomie stratégique de 
l’Europe. La loi européenne sur les océans devrait garantir que 100 % des eaux de l’Union européenne soient gérées de 
manière durable dans le respect des limites écologiques, en faisant du bon état écologique (BEE) et de la gestion fondée sur 
les écosystèmes le fondement de l’ensemble des politiques liées aux océans et des activités maritimes.

2. Passer des engagements à la mise en œuvre

L’Union européenne dispose déjà d’un cadre législatif, d’objectifs et d’engagements politiques. Le défi n’est plus celui de 
l’ambition, mais celui de la mise en œuvre et de l’obtention de résultats concrets. La loi européenne sur les océans devrait 
renforcer l’application de la législation, la transparence, la responsabilisation et la cohérence de la gouvernance entre 
les différents secteurs, tout en veillant à ce que les aires marines protégées (AMP) assurent une protection effective dans 
la pratique. Un cadre de gouvernance plus solide permettrait de réduire les vulnérabilités stratégiques, de soutenir des 
économies côtières résilientes et la durabilité du secteur des pêches, d’améliorer la prévisibilité des investissements à 
long terme et de renforcer le rôle moteur de l’Europe en matière de gouvernance des océans.

 Cinq priorités d’action

La loi européenne sur les océans devrait :

1.	 faire du bon état écologique (BEE) la référence écologique contraignante pour l’ensemble des activités 
maritimes ;

2.	 rendre juridiquement contraignants les objectifs  30x30 de l’Union européenne, y compris l’objectif de 
protection stricte de 10 % ;

3.	 renforcer les mécanismes de suivi, de contrôle de la conformité, de transparence et d’application de la 
législation ;

4.	 renforcer la planification intégrée de l’espace maritime et la coordination à l’échelle des bassins maritimes ;
5.	 aligner les financements de l’Union européenne sur la restauration des écosystèmes, les activités à faible 

impact, la résilience maritime et la compétitivité à long terme.
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